
Comment identifier les besoins de formation à l'échelle d'une
entreprise ?

Réponse courte

L'identification des besoins de formation à l'échelle d'une entreprise consiste à analyser les écarts de

compétences entre les salariés et celles requises pour atteindre les objectifs de l'entreprise, en tenant compte des

évolutions technologiques, organisationnelles et réglementaires. Ce processus implique des outils tels que les

entretiens annuels d'évaluation, l'analyse des postes et des compétences, le recensement des évolutions internes, la

consultation des représentants du personnel et l'analyse des indicateurs RH.

La démarche doit être formalisée, documentée et menée en concertation avec la délégation du personnel, dans le

respect des obligations légales luxembourgeoises (notamment articles L.312-8 et L.414-3 du Code du travail). La

priorisation des besoins s'effectue selon leur impact sur la performance, la sécurité, la conformité et l'évolution des

métiers, avec une traçabilité rigoureuse des échanges et décisions.

Définition

L'identification des besoins de formation en entreprise désigne le processus structuré visant à analyser les

écarts de compétences entre les salariés et celles requises pour atteindre les objectifs stratégiques,

opérationnels ou réglementaires de l'entreprise. Cette démarche permet de recenser, prioriser et planifier les

actions de formation nécessaires pour garantir l'adaptation des salariés à leur poste, leur évolution professionnelle

et la compétitivité de l'entreprise.

Elle s'inscrit dans une logique d'amélioration continue, en tenant compte des évolutions technologiques,

organisationnelles et légales qui impactent l'activité de l'entreprise. L'identification des besoins de formation

contribue également à la prévention des risques d'inadéquation des compétences et à la sécurisation des

parcours professionnels.

Questions fréquentes

Comment identifier les besoins de formation à l'échelle d'une entreprise ?

L'identification des besoins de formation consiste à analyser les écarts entre les compétences détenues par les salariés et celles requises
pour atteindre les objectifs de l'entreprise, en tenant compte des évolutions technologiques, organisationnelles et réglementaires. Ce
processus implique des entretiens annuels d'évaluation, l'analyse des postes et des compétences, le recensement des évolutions
internes et la consultation des représentants du personnel. La démarche doit être formalisée, documentée et menée en concertation avec
la délégation du personnel, conformément aux articles L. 312-8 et L. 414-3 du Code du travail.

Comment prioriser les besoins de formation identifiés ?

La priorisation des besoins de formation s'effectue selon leur impact sur la performance, la sécurité, la conformité réglementaire et
l'évolution des métiers. Les formations liées à la sécurité et à la santé au travail, imposées par l'article L. 312-8 du Code du travail,
doivent être traitées en priorité. Les besoins identifiés lors des entretiens d'évaluation et ceux liés aux projets de transformation de
l'entreprise viennent ensuite.
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La consultation de la délégation du personnel est-elle obligatoire pour l'identification des besoins de formation ?

Oui, la délégation du personnel doit être informée et consultée sur les projets de formation, conformément à l'article L. 414-3 du Code du
travail. Cette consultation est obligatoire lors de l'élaboration du plan de formation et s'applique aux entreprises disposant d'une
délégation. La traçabilité des échanges avec la délégation est indispensable pour garantir la conformité et la transparence du processus.

Quelles conséquences si l'employeur ne respecte pas ses obligations d'identification des besoins de formation ?

Le non-respect des obligations d'identification et de satisfaction des besoins de formation peut engager la responsabilité de l'employeur,
notamment en cas de licenciement pour insuffisance professionnelle ou d'inaptitude non précédée d'actions de formation adaptées. Les
juridictions du travail examinent si l'employeur a effectivement rempli ses obligations avant de valider un licenciement pour motif
professionnel. La documentation des démarches d'identification constitue un élément de preuve essentiel en cas de litige.

Quels outils aident à recenser les besoins de formation en entreprise ?

Les entretiens annuels d'évaluation permettent de recueillir les attentes des salariés et d'identifier les écarts de compétences individuels
ou collectifs. L'analyse des postes et des compétences aide à établir une cartographie des compétences requises par fonction pour
détecter les manques. L'analyse des indicateurs RH tels que la mobilité, l'absentéisme et les accidents du travail peut également révéler
des besoins spécifiques de formation.

Conditions d’exercice

L'identification des besoins de formation s'inscrit dans le cadre des obligations légales et organisationnelles

suivantes.

Condition Détail

Responsabilité de

l'employeur

Assurer la formation des salariés en matière de sécurité et de santé au travail,

conformément à l'article L.312-8 du Code du travail luxembourgeois

Égalité de traitement
Respecter le principe d'égalité entre les salariés, sans discrimination fondée sur l'âge, le

sexe, l'origine ou tout autre critère prohibé

Concertation

obligatoire

Mener la démarche avec la délégation du personnel ou le comité mixte, notamment lors de

l'élaboration du plan de formation

Périmètre d'analyse
Intégrer les évolutions technologiques, organisationnelles et réglementaires, ainsi que les

besoins exprimés lors des entretiens d'évaluation

Modalités pratiques

L'identification des besoins de formation s'appuie sur plusieurs outils et démarches complémentaires, à déployer de

manière coordonnée.
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Outil / démarche Objet

Entretiens annuels

d'évaluation

Recueillir les attentes des salariés, identifier les écarts de compétences et

formaliser les besoins individuels ou collectifs

Analyse des postes et des

compétences

Établir une cartographie des compétences requises par fonction pour détecter les

manques ou les obsolescences

Recensement des évolutions

internes

Identifier les projets de transformation, nouveaux outils ou processus, et

changements réglementaires imposant une réévaluation régulière

Consultation des

représentants du personnel

Informer et consulter la délégation du personnel sur les projets de formation,

conformément à l'article L.414-3 du Code du travail

Analyse des indicateurs RH
Exploiter les données de mobilité, absentéisme, non-conformité et accidents du

travail pour révéler des besoins spécifiques

La traçabilité des démarches et la documentation des échanges avec la délégation du personnel sont indispensables

pour garantir la conformité et la transparence du processus.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la démarche d'identification des besoins de formation dans une procédure interne,

intégrant un calendrier annuel et des responsabilités clairement définies. L'implication des managers de proximité est

essentielle pour garantir la pertinence des besoins recensés et favoriser l'adhésion des équipes.

Utiliser des outils digitaux de gestion des compétences et de suivi des formations permet d'objectiver l'analyse,

d'assurer la traçabilité des décisions et de faciliter la consultation des parties prenantes. Il convient d'associer

systématiquement la délégation du personnel à la démarche, tant pour la transparence que pour la conformité légale.

La priorisation des besoins doit s'effectuer en fonction de leur impact sur la performance, la sécurité, la conformité

réglementaire et l'évolution des métiers. Il est également conseillé de prévoir un dispositif d'évaluation de l'efficacité

des actions de formation mises en œuvre.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-8 du Code du

travail

Obligation pour l'employeur d'assurer la formation des salariés en matière de

sécurité et de santé au travail

Art. L.414-3 du Code du

travail

Obligation d'information et de consultation de la délégation du personnel sur les

projets de formation et le plan de formation

Art. L.251-1 et suivants du

Code du travail
Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.414-4 du Code du

travail
Encadrement de la consultation du comité mixte dans les entreprises concernées

Art. L.312-10 du Code du

travail

Inscription des actions de formation dans le plan de formation annuel, soumis à la

consultation des représentants du personnel

Le non-respect de ces obligations peut engager la responsabilité de l'employeur, notamment en cas de licenciement

pour insuffisance professionnelle ou d'inaptitude non précédée d'actions de formation adaptées.

La traçabilité des démarches d'identification des besoins de formation et la documentation des échanges avec la délégation du

personnel constituent des éléments de preuve essentiels en cas de litige relatif à l'obligation de formation de l'employeur. Il est

également important de garantir l'encadrement humain des processus d'identification, en évitant toute automatisation intégrale sans

supervision.

Voir aussi

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise

Prioriser les formations dans un plan annuel

Intégrer les attentes du salarié dans le plan de formation

Planification de la formation professionnelle sur plusieurs années

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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